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LIGUE DE FOOT RÉGIONALE
UNE INSTALLATION PRÉVUE 
EN 2026
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DOSSIER

COMME CHAQUE ANNÉE LE MOIS DE SEPTEMBRE EST SYNONYME DE RENTRÉE. ELLE NOUS PERMET DE 
NOUS PROJETER, DE NOUS FIXER DES OBJECTIFS ET D’ESQUISSER L’AVENIR. 

Le conseil municipal du 7 septembre a été l’occasion d’échanger sur deux dossiers :

Les dirigeants de la Ligue de football des Pays de La Loire sont venus exposer aux conseillers municipaux 
l’installation de leur pôle régional à Vallet projeté en août 2026. Le dossier du bulletin est consacré à ce sujet. 

La deuxième thématique concerne la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) du Brochet. L’aménageur est 
venu présenter l’actualisation du programme des aménagements et constructions de la seconde tranche de 
la ZAC. Ces évolutions répondent, aux données législatives et règlementaires, aux souhaits des collectivités 
concernées par les équipements publics, et aux éléments fournis par les porteurs de projets, futurs occupants 
de la ZAC.

Les conseillers municipaux ont approuvé l’actualisation du programme à l’unanimité moins trois absentions 
(on ne parle pas d’opposition) ce qui démontre la pertinence du projet au regard du développement de notre 
commune. Cette même présentation a été faite auprès des conseillers communautaires qui ont également 
approuvé avec les mêmes résultats.

Faut-il rappeler un autre effet important de ce transfert de la zone commerciale des Dorices vers la zone 
commerciale du Brochet, l’acquisition de l’ancien site par la municipalité. L’objectif est d’orienter cet espace 
libéré pour centraliser le pôle enfance de la ville de Vallet et la volonté exprimée depuis 2018 à la Région des 
Pays de la Loire d’accueillir un lycée. Si ce dernier projet ne donne pas suite, il sera affecté à des habitations.

Réduire le projet, comme certains le disent, au réaménagement du parking actuel de l’Hyper U, c’est bien 
mal connaître le dossier et la situation dans laquelle sont confrontées, les entreprises sans oublier les 
habitants voisins de la zone actuelle.

Un exemple parmi tant d’autres, les camions qui livrent actuellement cette zone sont régulièrement obligés 
de manœuvrer dans les zones d’habitation ce qui accentue les problèmes de sécurité, de fortes nuisances 
sonores et de pollution. Le transfert vers la zone dite ZAC du Brochet, plus proche de la RN 249, permettra 
d’annuler ces problématiques mais aussi de soulager et de diminuer le trafic routier dense de près de 12000 
véhicules sur la rocade contournante qui mène à la zone actuelle. 

Autre volet de sa politique commerciale, le soutien de la dynamique du centre-ville. La municipalité apporte 
une attention particulière aux commerces de proximité. Nos actions portent sur la valorisation du territoire, 
avec la végétalisation des rues (prochainement de la rue d’Anjou) puis de la place Charles De Gaulle, sur la 
valorisation des activités avec l’opération « Ici Tout Commence », sur l’acquisition de locaux commerciaux à 
des fins de loyers modérés. 

On ne peut pas parler du centre-ville sans évoquer notre traditionnel marché et ses animations, image 
incontournable de la ville.

Aujourd’hui, Vallet ne dispose pas de vacance commerciale mais nous tentons malgré tout de répondre à 
quatre à cinq demandes d’installations par trimestre.

Ce dynamisme positif créé de l’attractivité ce qui a été mis en avant par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Nantes-Saint Nazaire.

Hélas, depuis de nombreuses années, certains se nourrissent des mêmes critiques infondées, de 
provocations à l’égard de la politique d'aménagement de la ville.

Ne leur en déplaise, nous avançons déterminés avec une vision globale et préparons l’avenir.

À votre écoute.
Jérôme MARCHAIS

MAIRE DE VALLET

ÉDITO
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EN IMAGES EN IMAGES

RENTRÉE SAINTE MARIE
Les écoliers de Sainte Marie ont repris le chemin 

des bancs de l'école. Les petits de maternelle, les 
plus grands d'élémentaire et leurs professeurs 

sont prêts pour cette nouvelle année ! 

4 SEPTEMBRE

CINÉMA PLEIN AIR
Une séance de cinéma sous les 
étoiles organisée par le cinéma 

Le Cep.  Les cinéphiles ont pu 
se régaler avec "Antoinette 

dans les Cévennes" après avoir 
profité d'un  concert et des jeux 

de plein air. 

19 AOÛT

DÉBUT DES VENDANGES
Les vignerons ont commencé les vendanges depuis le 4 

septembre sous le soleil ! Rendez-vous dans deux ans dans 
les caves pour déguster la récolte, avec modération, bien sûr ! 

4 SEPTEMBRE

4 SEPTEMBRE
RENTRÉE PAUL 

ÉLUARD
L'heure de la rentrée a 

aussi sonné pour l'école 
publique ! L'année 

scolaire 2023-2024 a 
officiellement commencé.

EXPOSITION LIGUE DE FOOTBALL 
Le 21 septembre, la Ligue de football des Pays de 
la Loire, en partenariat avec la mairie et le musée 
du vignoble nantais, a proposé une exposition sur 

son projet de délocalisation à Vallet. L'occasion 
de voir les futurs aménagements  ! 

21 SEPTEMBRE

©
 Photographein

VIN NOUVEAU
Une dégustation de vin nouveau 

était organisée sur le marché. Cette 
animation proposée par la mairie 

en partenariat avec les viticulteurs 
valletais était l'occasion de goûter les 

premiers millésimes 2023.  

17 SEPTEMBRE 
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TRIBUNES

LA MAJORITÉ MUNICIPALE

VALLET EN TRANSITION

VALLET NOUVEL AIR

Comme lors de la rentrée 2021, certains de nos 
conseillers ont fait le choix de céder leur place 
aux suivant.es de la liste. Ce seront donc Bertrand 
Chotard et Hélène Branlard qui siégeront en lieu 
et place de Fabrice Girardi et Simon Favreau.
De la même manière qu’il y a deux ans, « ces 
changements rappellent que notre liste est 
issue d’un collectif qui fonctionne comme tel, 
chacun pouvant apporter sa personnalité, sa 
vision et sa sensibilité pour l’intérêt commun. 
». Cette démarche vise également à permettre 
à des citoyens qui se sont engagés dans une 
campagne municipale de concrétiser et vivre 
pleinement cet engagement.
Nous sommes donc étonnés que certains élus 

Vous en avez certainement entendu parler, les 
propriétaires ont reçu le montant de leur taxe 
foncière fin août et pour les concernés, ils ont 
pu constater une augmentation. Pour rappel, 
la taxe foncière est payée par les propriétaires 
de biens immobiliers et de terrains.

Nous souhaitons préciser que ce n’est pas le 
taux fixé par la commune qui a augmenté 
mais les bases dont l’évolution est fixée par 
l’Etat.

En effet, L'Etat a décidé d'augmenter cet 
impôt de 7,1%. (contre 3,4% l'an passé). 
Pourquoi une telle hausse ? Pour rappel, le 
calcul des taxes foncières est basé sur les 
valeurs locatives cadastrales (c’est le niveau 
de loyer théorique que la propriété concernée 
pourrait produire si elle était louée.). 

De nombreux dossiers se sont succèdés 
en ce début d’automne, notamment celui 
del’installation de la Ligue Régionale de Football 
et celui de l’implantation pour la ZAC du Brochet.
Pour la ZAC : réduction des surfaces, inversion 
d’ilots, ajustements des espaces …. Cette 
implantation pourrait également faire aboutir 
des projets sur les anciens sites. Deux points en
particulier ne doivent pas être négligés : le 
soutien aux activités commerciales du centre-
ville ainsi que la circulation tout autour de la ZAC 

majoritaires s’usent encore à utiliser le terme 
de « jeu de chaises musicales ». Cette réflexion 
marque également un réel manque de respect à 
l’égard des personnes qui s’engagent et donnent 
de leur temps pour la commune.
Irrespect qui va jusqu’à, comme nous avons 
pu constater depuis trois ans, l’impossibilité 
pour les conseillers minoritaires (mais aussi 
majoritaires parfois) de s’impliquer dans les 
projets structurants de la commune.
Pour conclure sur ce chapitre de la vie du 
conseil municipal, rappelons que la majorité 
municipale, elle aussi a connu des démissions, 
comme beaucoup d’autres communes dans 
toute la France et qu’elle est marquée par un 

Depuis la loi finances pour 2018, les valeurs 
locatives cadastrales sont revalorisées chaque 
année au moyen d’un coefficient forfaitaire 
qui tient compte de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) publié par 
l’INSEE au mois de novembre précédent la 
taxation.

Or, à l'automne dernier, lors des débats sur 
le budget 2023, le gouvernement a renoncé 
à plafonner la revalorisation nationale de ces 
valeurs locatives. 

Conformément à notre engagement pris 
en 2014, promesse renouvelée en 2020, 
la part communale n’augmentera pas. 
Nous faisons partie des 71% de communes 
qui n’appliqueront pas de hausse du taux 
communal en 2023. 
Nous tenons notre promesse et ce depuis 

déjà difficile, lors des études, renforcée depuis et
accentuée demain avec l’aménagement 
des Champs Barrés notamment. Et, ce n’est 
ni la contournante (abandonnée) ni un 
dédoublement de voie qui réduira le nombre de 
véhicules.
Pour la Ligue : sa présence à long terme serait 
une opportunité pour les associations sportives,
les établissements scolaires, les infrastructures 
communales et pour le rayonnement de la ville. 
De surcroit, ce serait un véritable fer de lance pour 

absentéisme notable. Quant aux critiques 
d’absentéisme qui peuvent être faites aux listes 
d’opposition en général, nous rappelons que 
nous n’avons que peu de sièges de conseillers 
(trois pour nous) et qu’il est donc parfois 
difficile d’assurer une présence dans toutes les 
commissions.
Des sujets d’importance ont été discutés en 
conseil en cette rentrée 2023, nous aurons 
l’occasion de revenir dessus prochainement, 
notamment en rappelant l’importance 
d’informer et de consulter les citoyens sur les 
projets structurants pour le territoire et les 
générations qui nous suivront.
valletentransition@protonmail.com

2014. Nous aurions pu être tentés de le faire, 
comme de nombreuses autres communes 
pour couvrir la hausse importante de nos 
dépenses, liée à l’inflation et à l’augmentation 
du coût de l’énergie. Nous confirmons notre 
volonté de ne pas le faire et c’est un choix fort 
de la municipalité. 
Nous préférons travailler à réaliser des 
économies, à réfléchir différemment lors de 
l’élaboration de certains projets.

le projet d’accueil d’un lycée dans le vignoble, 
par exemple. La centralité du football ne devra 
pas se faire au détriment des autres pratiques 
et dynamiques sportives, ni au détriment des 
autres rénovations nécessaires.
Contact : valletnouvelair@gmail.com

LES ACTUS

Repas/coffrets gourmands offerts aux 
ainé.es de 75 ans et plus, ayant répondu 
au courrier d’invitation.

Pour participer au repas :
Le CCAS vous rappelle qu’il se 
déroulera le mardi 14 novembre au 
Champilambart à partir de 12h00.
 
Pour recevoir un coffret gourmand : 
Comme l’an passé, les coffrets 
gourmands vous feront découvrir ou 
redécouvrir une gamme de produits 
locaux. La municipalité et le CCAS ont 
souhaité maintenir la mise en avant 
du savoir-faire de nos artisans et 
viticulteurs. La distribution à domicile 
se fera à partir du 11 décembre. Pour 
les personnes inscrites pour le retrait au 
CCAS, 18 rue Emile Gabory, rendez-vous 
du 11 au 15 décembre 2023 de 9h30 à 
12h et de 14h30 à 16h30. 
Si vous rencontrez un imprévu, pensez à 
prévenir le CCAS - 02 28 03 39 00.

REPAS / COFFRETS 
GOURMANDS DES 

AINÉ.ES 2023

Le CCAS travaille en partenariat avec la Mutuelle des Cheminots de la Région 
Nantaise dans le cadre de la mutuelle solidaire. Étudiants, demandeurs 
d’emploi, salariés en contrat précaire, travailleurs indépendants, cette 
mutuelle s’adresse aussi à vous ! Sans conditions de ressources, ni questionnaire 
médical, ni délai d’attente, 3 offres sont proposées, avec des garanties et tarifs 
différents. 

Des permanences uniquement sur rendez-vous auront lieu, à Vallet, le 2ème 
mercredi du mois de 14h à 16h :
- 11 octobre
-  8 novembre
- 13 décembre

Prise de rendez-vous directement auprès des conseillères MCRN au 07 87 57 33 80 
ou 07 84 12 70 39.

Nouveauté : le CCAS et la MCRN vous proposent une action de prévention 
santé : atelier « lecture d’étiquettes de produits alimentaires » animée par une 
diététicienne. Elle vous donnera également des clés sur l’équilibre alimentaire et 
quelques astuces pour favoriser la cuisine « fait-maison ». 
Il aura lieu le lundi 6 novembre de 14h00 à 15h30 salle Rabelais au Champilambart. 
Gratuit et ouvert à tous. Inscription obligatoire auprès du CCAS 02 28 03 39 00.

CCAS
MUTUELLE SOLIDAIRE 

Les jeunes valletais ont repris le 
chemin de l'école.
Les effectifs de cette rentrée 
scolaire sont les suivants :
Ecole Sainte Marie : 437 élèves                 
•  148 élèves en maternelle                
• 289 élèves en élémentaire
Groupe scolaire Paul Eluard : 
524 élèves  
• 160 élèves en maternelle
• 364 élèves en élémentaire
Les collèges : 1269 élèves
• 644 au collège Pierre Abélard 
• 625 au collège Saint  Joseph
Restaurant scolaire P. Eluard : 
• 515 inscrits au 04/ 09/ 23
Vallet animation Ifac :
• périscolaire : 373 inscrits
• mercredi : 331 inscrits

Le projet de végétalisation des cours d’école du groupe scolaire Paul Eluard se 
poursuit : des palissades pour végétalisation ont été installées pendant l'été dans la 
cour de la maternelle et un espace naturel a été aménagé pour faire classe dehors à 
l’école élémentaire.

ECOLES
RENTRÉE SCOLAIRE
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JÉRÔME
MARCHAIS
Maire

Je suis une association, comment demander 
une subvention à la mairie ?

Les associations valletaises peuvent obtenir des 
subventions à condition d'en faire la demande. Elles ne 
sont pas automatiques. Elles peuvent être accordées en 
numéraire ou en nature, et sont octroyées dans un but 

d'intérêt général (exemple : accès à la culture). 

POUR QUELS PROJETS DEMANDER UNE SUBVENTION ?
L’association doit être déclarée à la Préfecture et 

immatriculée au répertoire Siren pour demander une 
subvention afin de :

•réaliser une action ou un projet d'investissement,

•contribuer au développement d'activités,

•contribuer au financement global de son activité.

COMMENT FAIRE LA DEMANDE DE SUBVENTION ?
Les associations ayant déjà bénéficié de subventions 

reçoivent en septembre un dossier pour la demande de 
l’année à venir.

Pour une première demande, il faut adresser un mail à 
vieassociative@vallet.fr, avec l’ensemble des justificatifs 

de présentation de votre association.

COMMENT UTILISER LA SUBVENTION ?
Lorsque la subvention est utilisée pour une action 

déterminée, l'association doit fournir à la mairie un 
compte rendu financier - formulaire suivant : compte-

rendu financier de subvention Cerfa n°15059*02 - Ministère 
chargé de la vie associative.

Ce document doit prouver que les dépenses effectuées 
sont conformes à l'objet de la subvention. Il doit être 

transmis dans les 6 mois suivant la fin de l'exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée.

L'utilisation des subventions attribuées peut faire l'objet de 
contrôles financiers visant à vérifier que les subventions 

ont été utilisées pour réaliser l'objectif fixé.

Plus d’informations :

Pôle proximité / animations, vie locale et associative

Mail : vieassociative@vallet.fr  - Tél : 02 40 33 96 23

1 QUESTION
1 RÉPONSE

LES ACTUS

ESPACES VERTS
DES ARBRES MALADES 
BOULEVARD DEJOIE
L’alignement d’arbres du boulevard 
Dejoie nécessite une intervention 
sanitaire.
Les périodes de sécheresse 
successives ont fragilisé ces platanes 
avec pour conséquence des chutes 
de branches, dangereuses pour 
les riverains, les passants et les 
stationnements du boulevard.
L’intervention consiste en l’abattage 
de 7 sujets, une taille sécuritaire 
(suppression de charpentières 
mortes…) et une réduction du 
volume végétal de 17 autres arbres.
D’un point de vue visuel, le port des 
arbres sera relevé d’une couronne pour ouvrir une perspective et donner une 
impression de largeur au boulevard.
Tous les arbres supprimés seront bien sûr remplacés pour préserver 
l’ambiance paysagère des lieux.

Cette intervention est programmée pour la semaine 43, première semaine 
des vacances de la Toussaint afin de ne pas occasionner de gêne sur le 
fonctionnement des écoles et des transports scolaires.

VOIRIE
RENOUVELLEMENT 
DES PLAQUES DE RUE
Toujours soucieux de notre cadre de 
vie, nous avons choisi de restaurer et 
d’harmoniser les plaques de rues de la 
commune.
Selon différents critères de visibilité et 
d’emprises disponibles, celles-ci sont 
posées sur des poteaux ou des façades 
d’immeubles. Dans quelques jours, 
les services techniques engageront le 
remplacement des plaques existantes en 
s’efforçant de respecter une hauteur de 
2m20. Les anciens emplacements pourront 
laisser apparaître un spectre sur le mur, 
seuls les trous seront rebouchés.
(Si vous êtes tenus de les accueillir sur votre façade, la fourniture de ces plaques, 
la pose, l’entretien et leur renouvellement sont à la charge de la commune).

Photo non contractuelle

EN ACTION / CIVISME

Cette loi vise à atteindre 5 grands objectifs :
- sortir du plastique jetable,
- développer le réemploi et le recyclage des déchets,
- lutter contre le gaspillage,
- agir contre l’obsolescence programmée,
- mieux produire.

LA VALORISATION DES BIODÉCHETS

Outre les mesures phares qui concernent le plastique jetable 
et le réemploi solidaire, une obligation majeure devra entrer 
en vigueur au 1er janvier 2024 : la valorisation des biodéchets.
En effet, à compter de cette date, tous les ménages devront 
pouvoir trier leurs déchets biodégradables. Les collectivités 
devront mettre en œuvre cette disposition en proposant une 
solution aux habitants. 
Les biodéchets, s'ils sont collectés à part, peuvent servir de 
fertilisant naturel pour enrichir les sols. Ils peuvent aussi être 
transformés en biogaz qui feront par exemple rouler les bus de 
transports en commun.

DE NOUVELLES HABITUDES À ADOPTER

La ville travaille donc sur la possibilité de mettre à disposition 
des Valletais habitant en ville et ne disposant pas de jardins, 
des bacs à compost pour leur permettre d’y déposer, leurs 
épluchures, fleurs fanées, coquilles d’œufs, marc de café, restes 
de repas, aliments périmés non consommés, essuie-tout, 
feuilles, tontes, résidus du potager, tailles…
Pour les habitants disposant d’un espace privé, si ce n’est pas 

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) fête ses 3 ans. Elle permet 
de lutter contre toutes les différentes formes de gaspillage. La loi vise à transformer 
notre économie linéaire, produire, consommer, jeter, en une économie circulaire.

LOI ANTI-GASPILLAGE
VALLET S’Y MET PROGRESSIVEMENT

déjà fait, vous pouvez acquérir un composteur.
Au-delà de composter, ce sont aussi nos habitudes qu’il faut 
modifier pour réduire nos déchets alimentaires. Des astuces 
simples à mettre en place au quotidien, comme faire une liste 
de courses, bien regarder les dates limites de consommation et 
cuisiner au plus juste.

85
C'est le nombre de 
kilos de biodéchets 

par an et par 
habitant
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LA LIGUE DE FOOTBALL 
DES PAYS DE LA LOIRE

La Ligue existe depuis 2017, elle est issue 
de la fusion de l’ancienne Ligue Atlantique 
et de la Ligue du Maine, intervenue à l'issue 
de la réforme des régions.  Cette association 
est délégataire de la Fédération Française de 
Foot (FFF) pour organiser le foot amateur sur 
l’ensemble du territoire. 

Ses activités regroupent l'organisation 
de compétitions, la gestion des licences, 
l'organisation de matchs. Elle dispose 
d'un pôle de formation pour les coachs, les 
éducateurs, les arbitres, les dirigeants des 
clubs, les bénévoles. Ce pôle accueille près 
de 3 000 personnes chaque année. Elle 
accueille également un pôle espoir fédéral 
garçons composé des meilleurs footballeurs 
amateurs de la région,  et parfois des régions 
limitrophes, entre 13 et 14 ans. Ces jeunes 
vont au collège et restent 2 ans en formation 
dans les locaux de la Ligue.  Les meilleurs 

Suite à un long travail de prospection, c'est la ville de Vallet qui a été sélectionnée pour 
accueillir la Ligue de football des Pays de la Loire. Située à proximité des équipements 
sportifs des Dorices, du collège et du Champilambart, elle bénéficiera d'un espace de 8 
hectares. 

d’entre eux partiront dans les centres de 
formation des clubs professionnels

L'association est fer de lance pour développer 
des pratiques spécifiques comme le futsal, 
le beach soccer, le football en marchant qui 
s'inscrit dans la thématique du sport santé, 
auprès de publics un peu éloignés de la 
pratique. 
Elle organise des stages de football pour 
les enfants durant l'été. La Ligue accueille 
également des séminaires d’entreprises, des 
activités de formation pour les salariés. 

La Ligue regroupe 171 000 licenciés à ce jour, 
800 clubs, un peu plus de 50 salariés qui 
interviennent sur les services supports et des 
activités plus techniques.

L'association est financée principalement par 
les licences des clubs, les activités de la Ligue 
(stages, séminaires d'entreprises...), elle 
bénéficie parfois de subventions publiques, 
d'aides de la fédération française de football, 

URBANISME
LA LIGUE DE FOOTBALL DES PAYS DE LA LOIRE 
S'INSTALLERA À VALLET EN 2026

LE DOSSIER LE DOSSIER

elle est soutenue par plusieurs entreprises dans 
le cadre de partenariats et de mécénats.
Elle est dirigée par des membres élus en assemblée 
générale dont le président actuel est Didier ESOR. 
Les élus donnent les grandes orientations de la 
politique générale. Jérôme CLÉMENT, le directeur 
général, accompagné de son équipe de salariés, 
est chargé tout mettre en musique. 

UN SITE DEVENU INADAPTÉ

Sur son site de Saint Sébastien sur Loire, la Ligue 
connaît plusieurs problématiques. Ces terrains sont 
de mauvaise qualité : situés sur les îles de Loire, 
ils sont inondés sur des périodes assez longues et 
très contraints en période de sécheresse. Il s'agit 
de zones protégées, il n'est donc pas possible 
d’apporter des modifications pour améliorer ces 
terrains. Si les locaux restent tout à fait corrects, 
ils sont devenus trop petits depuis la fusion. Pour 
pouvoir développer ses activités et répondre aux 
exigences de gestion du haut niveau, l'association 
n'a pas d'autre solution que de déménager sur un 
autre site.

VALLET SÉLECTIONNÉE POUR 
ACCUEILLIR LA LIGUE

La Ligue a mené une prospection foncière avec un 
cahier des charges regroupant plusieurs critères 
incontournables : disposer d'un nombre suffisant 
de terrains, bénéficier d’un collège à proximité 

pour que les jeunes du Pôle espoir puissent aller à 
l'école à pied, trouver une collectivité qui ait envie 
de construire un projet commun. 
La recherche a été effectuée entre Nantes, Angers 
et Cholet. Plusieurs communes ont répondu aux 
attentes. Au final, c'est Vallet qui l’a emporté sur 
plusieurs aspects : l’emprise foncière suffisante 
pour le dimensionnement des terrains, la 
proximité avec le complexe des Dorices, le collège 
et le Champilambart, semblait pertinente pour 
créer des passerelles en termes d’équipements. 
L’environnement a beaucoup séduit. La  localisation 
de Vallet à la fois proche de Nantes, de Cholet, de 
l’axe vendéen, d’Ancenis, la proximité de la 2x2 
voies et de la gare du Pallet ont joué en faveur de 
la ville. La municipalité a exprimé une volonté de 
partenariat très forte afin de construire le projet 
en bonne intelligence et faire en sorte que celui-ci 
participe activement à la vie du territoire.
 

OÙ EN EST LE PROJET ?

Le comité de direction de la Ligue a choisi Vallet 
par rapport aux propositions faites. Le projet a été 
présenté en Assemblée Générale (AG), l'année 
passée au Champilambart. Les 400 dirigeants 
des clubs présents ont validé le projet de Vallet. 
La dernière AG a eu lieu début juin à Montaigu, la 
présentation du pré-projet, les activités ainsi que 
le plan de financement ont été validés à 91%. Le 
comité exécutif de la fédération française de foot 
vient de valider le projet dans sa dimension spatiale, 
son aménagement et sur sa dimension financière. 
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Les jeunes du Pôle espoir fédéralSite de Saint-Sébastien sur Loire Pratique du futsal
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LE DOSSIER LE DOSSIER

Les études environnementales, 
techniques et de sols ont démarré. La 
Ligue a signé une promesse d'achat de 
terrain. Les démarches d'urbanisme sont 
en cours. 

L’équipe d'architectes a été désignée 
suite à un concours. C'est l'agence 
d'architecture La Mûrisserie, avec les 
architectes Sonia RACHDI et Yves PARENT, 
très renommés sur la place nantaise, qui 
travaillent sur le projet. L'avant projet 
est en cours de finalisation, il reste à 
sélectionner les matériaux, la décoration... 

Le début des travaux est prévu fin 2024, 
début 2025 pour une mise en exploitation 
des équipements à la rentrée 2026.

Le projet sera financé à la fois par des 
fonds propres, la vente des locaux de 
Saint Sébastien sur Loire au Conseil 

DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS

La Ligue va bénéficier d'une surface 
presque 2 fois plus grande que son site 
actuel. Sur les 8 hectares, 84 à 85% seront 
consacrés aux équipements sportifs, 
elle souhaite consommer le moins de 
foncier possible pour le bâti.  Un seul 
bâtiment est prévu. Il accueillera au rez-
de-chaussée les activités administratives,  
le pôle santé, la restauration et l'activité 
de formation. 
Les 2 étages seront consacrés à 
l'hébergement. Le premier sera dédié 
aux pôles espoirs. La Ligue envisage 
d'accueillir un pôle espoir féminin en plus 
du pôle garçon.  Le deuxième disposera 
d'hébergements pour les autres activités, 
la formation, les séminaires d’entreprise. 
L'association souhaite pouvoir accueillir 
plus de groupes et intensifier ses activités.   

Le bâtiment sera intégré dans le paysage 
avec un travail sur le bois.
Le site disposera d'un terrain d’honneur 
avec une tribune et en dessous 
l’ensemble des vestiaires. Il sera calibré 
pour recevoir des compétitions de type 
national, de haut niveau. Il y aura un 
terrain d’entraînement, une plaine de 
jeux composée de  2 terrains couplés 
permettant la partie formation et une 
aire d’entraînement pour les gardiens de 
but. Des petits terrains seront également 
aménagés : 2 terrains de foot, 1 terrain 

de beach, 2 terrains de beach soccer qui 
pourront aussi servir de terrains de beach 
volley.  

UN PROJET CONSTRUIT 
AUTOUR DE LA SANTÉ

Le projet s'articule autour de la santé, 
3 axes y sont développés :  le premier 
concerne le sport santé avec l'ambition 
d’avoir des équipements liés au bien-être 
des sportifs pour répondre aux besoins de 
l'association notamment pour les sportifs 
de haut niveau. Un pôle santé sera créé 
sur le site avec la mise à disposition de 
locaux pour accueillir des osthéopathes, 
kinésithérapeutes, psychologues et  
nutritionnistes. Les adhérents rencontrent 
parfois des difficultés pour avoir des 
rendez-vous médicaux dans les délais. 

Le deuxième axe est tourné vers un 
partenariat avec la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) du vignoble. L’idée est de les 
héberger dans les locaux pour leurs 
activités administratives mais aussi pour 
accueillir des réunions, séminaires de 
médecins et réaliser des consultations 
en particularité pour les personnes en 
rupture de santé. 
La Ligue a pour ambition d’être un centre 
de ressources de haut niveau par rapport 
aux équipements qui seront  proposés. 

La santé et la nature sont le troisième axe. 

départemental, le recours à l’emprunt, 
le soutien de subventions publiques. La 
Ligue est à la recherche de partenariats 
financiers, mécènes pour un complément 
budgétaire.

Le site valletais offre un environnement 
exceptionnel. La Ligue souhaite en 
tirer parti notamment dans son activité 
d'organisation de séminaires en 
proposant des activités nature comme 
des randonnées, des balades vtt ou 
proposer de l'œnotourisme. 

UNE VOLONTÉ DE PARTENARIAT 
TRÈS FORTE

La Ligue souhaite pleinement s'intégrer 
dans le territoire. Dès le départ, elle a 
souhaité pouvoir créer des synergies 
avec la ville. L'objectif est de pouvoir 
répondre aux besoins du territoire et 
de mutualiser certains équipements. La 
ville et la Ligue travaillent main dans la 
main pour construire le projet. 

Lors d'une réunion avec les associations 
sportives valletaises, le projet a été très 
bien accueilli et la Ligue espère pouvoir 
collaborer avec les clubs du territoire.
Le terrain d'honneur pourra être mis à 
disposition  du club de Vallet pour ses 
matchs pour son équipe première ou 
ses matchs de gala. Le pôle santé sera 
ouvert aux associations valletaises qui le 
désirent. 
Elle souhaite également développer 
son offre de stages par des séjours 
multisports avec d'autres clubs voisins.

Dossier réalisé avec la contribution de Jérôme 
CLEMENT – Directeur Général de la LFPL
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OBJECTIFS DU SONDAGE

La commune souhaitait connaître la perception des 
habitants sur le site des Champs Barrés. Selon les réponses, 
les sondés souhaitent conserver la végétalisation du site, 
les arbres et la biodiversité et indiquent que la proximité 
du centre-ville et de la zone commerciale sont des points 
positifs par rapport à l’emplacement du site.

La municipalité voulait savoir également si des 
améliorations en termes d’aménagement devaient avoir 
lieu. L’accessibilité et la fluidité du trafic sont deux axes de 
progrès à travailler.

8 AMBITIONS

Dans le cadre de ce futur quartier, les élus ont défini 8 
ambitions, reprises dans le sondage pour recueillir l’avis 
de la population.

Ambition 1 : accueillir de nouveaux habitants

Ambition 2 : accompagner la diversification des 
logements par des qualités d’usages
Afin de disposer d'appartements agréables à vivre 
et attractifs, les sondés mettent l’accent sur la qualité 
environnementale des logements et des extérieurs. La 
notion de hauteur des bâtiments sera à retravailler avec le 
comité de participation citoyenne.

Ambition 3 : proposer des logements abordables 
Les répondants souhaitent prioriser l’accession 
facilitée aux jeunes ménages et aspirent à un quartier 
multigénérationnel.

Ambition 4 : faciliter et encourager les déplacements 
actifs au quotidien
Les réponses appuient fortement le souhait de favoriser 
l’accessibilité des chemins les plus courts pour les piétons 
et les cyclistes.
Une majorité de répondants est prête à limiter la 
circulation de la voiture au cœur du quartier et regrouper 
les stationnements aux entrées des ilots d’habitations.
La population souhaite la mise en place de mesures 

EN ACTION / URBANISME EN ACTION / URBANISME

Dans la continuité des études de faisabilité du projet éco-quartier des Champs Barrés, 
la commune a mis en ligne un sondage pour recueillir l’avis des habitants. La période 
de mise en ligne étant terminée, nous vous livrons ci-dessous le retour. Nous en 
profitons pour remercier les participants.

RETOUR DU SONDAGE
PROJET D’AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEAU 
QUARTIER SUR LE SITE DES CHAMPS BARRÉS

DES ATELIERS DE CONCERTATION

Suite au sondage, des volontaires se sont inscrits pour 
participer aux ateliers de concertation organisés par la 
mairie et animés par l’équipe de conception urbaine.

L’objectif de ces ateliers est d’associer les habitants 
aux réflexions préalables,  à la conception du projet, 
du diagnostic jusqu’à l’élaboration des « scénarios 
d’aménagement » proposés par l’équipe de conception 
urbaine. 

Un retour sera fait à la population après ces ateliers.

permettant de limiter les encombrements sur les voies 
périphériques : l'aménagement des ronds-points mais 
aussi des signalétiques vers une aire de covoiturage, la 
promotion du train, l'aménagement de pistes cyclables...

Ambition 5 : reconquérir et faire place aux espaces de 
nature

Ambition 6 : économiser et préserver l’eau
Les habitants souhaitent un cadre naturel végétalisé au 
maximum, avec des espaces naturels. Ils mettent en avant 
le fort développement et la préservation de la biodiversité.
 
Ambition 7 : adopter une démarche de sobriété 
carbone
Les sondés mettent en avant l’utilisation de l’énergie solaire 
et des cheminements doux.

Ambition 8 : créer un quartier vivant, animé et intégré 
à Vallet
Les habitants souhaitent la création d'un espace parc avec 
des animations. Selon les classes d’âges, l’idée d’espaces de 
co-working émerge.
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EN ACTION / CITOYENNETÉ

L’augmentation du prix des énergies qui provoque de grandes tensions sur les budgets, les 
risques de coupure sur le réseau électrique cet hiver en France, la guerre en Ukraine et bien-sûr 
l'accélération du changement climatique ont amené à changer nos comportements. Pour que 
ces actions soient bénéfiques, chacun doit s’engager en faveur de la sobriété énergétique.

CITOYENNETÉ ET CIVISME
L’HEURE DE LA SOBRIÉTÉ A SONNÉ

UNE SOBRIÉTÉ D'USAGE

Les différentes commissions de la ville s’attachent à travailler sur un 
plan de sobriété. L’idée est d’activer tous les leviers pour favoriser ou 
mettre en place des actions de sobriété, tant sur le plan individuel que 
collectif. La commune s’est d’abord engagée sur une sobriété d’usage.
En effet, depuis le 15 octobre 2022 la ville a réduit le temps d’éclairage 
la nuit avec une coupure totale sur la période estivale dans le centre-
ville et les extérieurs. L’objectif est de réduire la consommation de 30%. 
La vitesse a été limitée sur certaines voies du centre-ville à 30 
kilomètres/heure, permettant de réduire la consommation d’énergie et 
les émissions de polluants.
La commission sport & loisirs a également lancé une campagne 
de communication auprès des associations pour les engager sur la 
réduction de la consommation d’eau et d’électricité, via deux affiches 
qui ont été installées dans les salles de sport et les installations sportives 
extérieures. Elle va aussi lancer une charte éco-responsable sur 
l’organisation de manifestations et pour le quotidien des associations.

UNE SOBRIÉTÉ STRUCTURELLE

La collectivité a mis en place des actions en faveur de la sobriété 
structurelle. La ville a entrepris des  travaux dans plusieurs bâtiments 
dont le centre Émile Gabory, les nouveaux bureaux de la police 
municipale, les bureaux du Petit Palais (boulevard Pusterle). Ces 

aménagements ont permis une rénovation énergétique dans le but 
d’obtenir un bon confort d’hiver et d’été grâce à une isolation thermique 
performante.
À l'école Paul Eluard, des leds ont été installées dans 4 classes de l'école 
élémentaire, la salle informatique et le bureau de direction. L'isolation 
des plafonds a été renforcée dans 2 classes élémentaires.
Pour éviter les éclairages inutiles qui restent parfois allumés, une 
automatisation avec détection a été installée dans les vestiaires du foot 
et les salles des Dorices ainsi que les halls et sanitaires du Petit Palais. 
D’une manière générale, les zones de circulation, halls, couloirs et 
sanitaires vont tous en être équipés.
Le dispositif des certificats d'économie d'énergie financés par l'Etat 
a permis le remplacement des éclairages extérieurs des façades et 
cheminements au niveau de la salle polyvalente du Clos de la Cour, au 
complexe des Dorices. Des mousseurs bas débit ont été installés sur les 
points d’eau en mairie et dans les douches des vestiaires des salles de 
sports. Des robinets thermostatiques ont été fixés sur les radiateurs de 
la mairie.

Tous ces travaux contribuent à faire diminuer les consommations 
globales des fluides de 10 % environ par an.  À partir de 2024, 
les travaux vont se poursuivre et s'intensifier afin de répondre 
aux obligations du décret tertiaire : réduire la consommation 
énergétique d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 
2050.

EN ACTION / TRAVAUX

CENTRE ÉMILE GABORY

Les travaux de rénovation des salles 7-8 (ex salles de musique) 
ont consisté à créer 2 salles de même surface (50 m²) qui vont 
être occupées par 3 associations culturelles : le micro-club 
du vignoble, Vallet mémoire et Photographein. Ces travaux 
ont permis une rénovation énergétique de cette partie du 
bâtiment. Les aménagements intérieurs ont été travaillés 
en collaboration avec les associations et les services de la 
commune, dont quelques-uns en interne afin de répondre 
aux besoins et activités exercés (mobilier adapté, rangements, 
connexions internet…). Aussi, une ouverture entre la 
médiathèque et la salle informatique a été créée et permettra 
à l'avenir un usage mutualisé de cette salle pour les activités 
proposées par la communauté de communes Sèvre & Loire.
Côté extérieur, la noue paysagère au sud du centre Emile 
Gabory a été reprofilée et engazonnée par les espaces verts, 
quelques plantations suivront.
Les salles associatives sont depuis longtemps nommées par des 
numéros (7-8-9 et 10). Les élus ont souhaité les redynamiser 
avec des noms de personnes connues dans le monde de 
la culture. C’est ainsi que suite à plusieurs propositions et à 
une délibération en conseil municipal du 29 juin, les 4 salles 
sont nommées de la façon suivante : Jean-Baptiste CESBRON 
(7), Alice RECOQUE (8) Simone de BEAUVOIR (9), Jean-Paul 
SARTRE (10).  Une nouvelle signalétique des salles a été mise 
en place afin de les repérer.

NOUVEAUX BUREAUX DE LA POLICE MUNICIPALE

En raison de locaux non accessibles aux personnes à mobilité 
réduite en dehors des horaires d’ouverture de la mairie et pour 
un meilleur accueil du public, la police municipale déménagera 
mi-octobre dans le bâtiment à côté de la mairie. L’accès se fera 
donc par la rue François Luneau, au numéro 15. Un visiophone 
est installé au niveau de la nouvelle porte d’entrée sur cette 
façade. Les aménagements intérieurs ont permis de créer 
des espaces de travail et d’accueil du public en adéquation 
avec ce type de service. La banque d’accueil est dorénavant 
plus spacieuse et conforme aux normes d’accessibilité PMR. 
Les agents ont maintenant à leur disposition des vestiaires, 
douches et bureaux permettant un travail dans de bonnes 
conditions.

BUREAUX DU PETIT PALAIS

Les associations qui ont pris possession des salles au centre 
Emile Gabory ont permis de libérer la grande salle des 
bureaux, à l’angle du Petit Palais. Celle-ci a été séparée en 2 
pour accueillir le relais petite enfance intercommunal et la 
mission locale, qui ont ouvert leurs portes. L’entrée se fait 
côté parking du boulevard Pusterle et une salle d’attente 
commune est à disposition.

Les associations Vallet mémoires, micro-club du vignoble et Photographein ont pu déménager 
dans leurs nouveaux locaux situés près de la médiathèque. La police municipale sera transférée 
mi-octobre dans les anciens locaux associatifs de la mairie. 

RÉHABILITATION
SALLES ASSOCIATIVES ET POLICE MUNICIPALE
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EN ACTION / ANIMATION

Face au succès de la première édition de son marché de Noël en plein air, la ville a décidé 
de renouveler l'événement . Nouveau lieu, nouveaux horaires, nouvelle programmation ; 
Vallet vous donne rendez-vous le samedi 9 et le dimanche 10 décembre, boulevard Pusterle. 

ANIMATION
LE MARCHÉ DE NOËL EN PLEIN AIR
FAIT SON RETOUR LES 9 ET 10 DÉCEMBRE

UN PROJET PORTÉ PAR UNE COMMISSION               
EXTRA-MUNICIPALE

Depuis la dissolution de Festi'Vall, la ville a repris les 
manettes de l'organisation de cet événement. Une 
commission extra-municipale rassemblant élus, habitants et 
agents se réunit tous les 2 mois pour préparer la prochaine 
édition du marché de Noël en plein air. 
Tous les membres ont souhaité renouveler leur adhésion en 
2023.
 
L'année dernière l'événement a rassemblé une vingtaine 
d'exposants, la commission espère étoffer le nombre 
de stands cette année. Face au bilan de la première 
édition, le groupe de travail a souhaité apporter quelques 
changements. Le marché sera transféré boulevard Pusterle, 
plus accessible, plus visible, ce nouveau site permettra une 
continuité avec le marché dominical. Les horaires ont été 
modifiés : le marché ouvrira ses portes à 12h le samedi et 
se prolongera jusqu'à 21h. Le dimanche, il sera accessible 
de 9h à 18h.
L'aménagement a été revu et les exposants bénéficieront de 
chapiteaux individuels.

DES ANIMATIONS POUR PETITS ET GRANDS

Afin de rendre cet événement festif, la ville a programmé 
différents spectacles. Le père Noël fera le déplacement à 
Vallet pour rencontrer les enfants. Une maquilleuse ainsi 
qu'une sculpteuse de ballons seront présentes pendant tout 
l'événement. Les participants seront invités à confier leurs 
vœux les plus chers à l’arbre à souhaits. 

Le samedi, Dame bulle émerveillera n'importe qui avec 
ses bulles spectaculaires et jouissives : bulles de savon 
géantes, scintillantes, tubes irisés interminables, petites 
bulles magiques... Accompagnée d’une compère poétique et 
clownesque qui pousse un drôle d’engin tractoresque, elles 
iront à la rencontre de l’instant merveilleux et de la magie de 
la nature.
Les facteurs de Noël proposeront une balade circassienne 
et facétieuse… Accompagnés de leur charrette musicale et 
lumineuse, ils partiront à la rencontre des retardataires qui 
n’auraient pas encore fait leur liste de Noël pour recueillir leurs 
doléances.
À partir de 21h, la compagnie Firelight illuminera le city 
stade avec sa dernière création l'Opus de Feu, un spectacle 
de jonglage de feu, led et pyrotechnie.  Les 2 jongleurs 

EN ACTION / ANIMATION

manipuleront des bolas artifices, cordes de feu, staffs 
ou bâtons de feu mais aussi des leds pour créer un 
feu d'artifice vivant.  

Les animations se prolongeront le dimanche avec The 
Electric Christmas Band qui rassemble 4 musiciens 
autour d'un répertoire funky à la sauce New-Orleans. 
Ils apporteront partout un funk endiablé et une 
énergie communicative.
Vous pourrez également assister pour la première 
fois, en direct et sous vos yeux, à la réalisation du 
cocktail biocolo : le pilistiliti. Comme le dit Quentin, 
le créateur du concept : « Il s’agit d’un cocktail exécuté 
en improvisation contrôlée ». 

DES PARTENARIATS LOCAUX

La date du marché a été calée en concertation avec 
le Téléthon. L'association Sourire pour la vie sera au 
rendez-vous. Elle proposera du vin chaud, chocolat 
chaud, des boissons, des crêpes et des ventes de 
confiture maison au profit du Téléthon. 
Cette année, le stand restauration sera tenu par 
l'association Westill qui proposera des fouées.

Samedi 9
décembre

de 12h à 21h

Dimanche 10 
décembre

9h à 18h

Père Noël 
Sculpture sur ballons
Maquillage enfants

15h-20h30
10h-13h

14h-17h30

Dame bulle
15h-15h30
17h-17h30
19h-19h30

Les facteurs de Noël

L’opus de feu 21h

Arbre à souhaits 15h-20h 10h- 17h

Electric christmas 
band

11h30-12h
14h45-15h15
17h15-17h45

Le pilistiliti
12h15-12h45
14h15-14h45

16h30- 17h

16h-16h30
18h-18h30
20h30-21h

PROGRAMME : 

Du côté des exposants, la commission a fait le choix de privilégier le travail 
artisanal et notamment les artisans qui ont une thématique «  Noël ». La 
municipalité est toujours à la recherche d’exposants, il est encore possible de 
candidater jusqu’au 15 octobre en adressant un mail à esery@vallet.fr. 

APPEL À EXPOSANTS

Dame bulle Compagnie Firelight Electric Christmas Band

Le pilistiliti
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Bertrand MERLAUD et Sébastien BARON ont remporté le titre de champion de France, 1er 

dan lors des derniers championnats de France. Leur entraineur Frédéric JUHEL, 5e dan a 
également remporté le titre toutes catégories. 

SHORINJI KEMPO
TROIS MEMBRES DU CLUB, 
CHAMPIONS DE FRANCE EN 2023

C'EST QUOI LE SHORINJI KEMPO ?

Le shorinji kempo est affilié à la fédération du karaté. C’est du self 
défense attaque pieds, poings, il est composé de 600 techniques. 
Cette discipline est basée sur le développement de la personne. La 
fédération a d'ailleurs refusé de participer aux jeux olympiques pour 
préserver cet esprit philosophique.  Il s'agit d'une pratique inspirée 
par les arts guerriers ancestraux japonais dont le but était d'avoir des 
personnes de confiance. Elle est accessible à tous car sa pratique ne 
nécessite ni force ni souplesse particulière. Chacun peut progresser 
à son rythme et améliorer son équilibre, sa coordination et, au fil 
des entraînements, repousser ses limites en termes d’endurance, de 
confiance en soi et de condition physique. Les ceintures symbolisent 
la progression de l'élève jusqu'à la plus prestigieuse, la ceinture noire 
puis  "les dan". Le club de Vallet compte une soixantaine de licenciés 
en comptant les enfants et les ados. La session ado est ouverte depuis 
l’année dernière. Le club compte de plus en plus de filles notamment 
chez les jeunes. Les entrainements sont mixtes, ils ont lieu au Rouaud 
et sont encadrés par 2 entraineurs Frédéric JUHEL, 5e dan et Michel 
TESSON, 7e Dan.

COMMENT SE DÉROULENT LES COMPÉTITIONS ?

Lors des compétitions, les pratiquants « les kenchis » réalisent une véritable 
démonstration. Les binômes s’affrontent par niveau pour se mesurer,  
savoir qui a la plus belle démonstration, le plus beau programme. Ils 

réalisent leurs techniques dans un temps imparti (entre 1 minute 30 et 
2minutes) sous l'œil avisé de jurys mais aussi du grand maître OSAKA 
(ceinture noire 9e dan). Les points se font sur la partie technique : respect 
du temps, exploitation de l'espace tout en respectant la zone délimitée, 
assemblage de toutes les techniques. Les binômes doivent se contrôler 
et réaliser un combat au plus proche de la réalité. Il y a un travail énorme, 
c’est très cardio, il faut tout garder en mémoire et gérer le stress. 
Les derniers championnats de France se sont déroulés à Paris. Bertrand et 
Sébastien ont concourru ensemble, « on est allés chercher cette médaille. 
En 2015, on avait déjà participé, on avait fini deuxième. On connait 
ceux qui avaient finis premier, les gars de Pontchâteau. On voulait notre 
revanche. »
Lors de ces championnats, Bertrand et Sébastien ont également passé 
leur 2e dan et l'ont tous les deux obtenu. 
Au-delà de la récompense, pour Bertrand et Sébastien, l'essentiel est de 
continuer à transmettre, à apprendre. 

UNE PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS 
DU MONDE AU JAPON

Suite à ces très bons résultats, Bertrand, Sébastien, Frédéric et quelques
membres du club, Dominique et Anne-Marie, équipe féminine, se 
sont envolés pour le Japon pour participer au championnat du monde, 
accompagnés d'Arnaud. Le séjour est composé de 3 jours de stage 
international et de 2 jours de compétition, les 7 et 8 octobre dans la 
prestigieuse salle Nippon Budokan de Tokyo.
Frédéric a également passé son 6e dan technique.

Bertrand et Sébastien lors de la coupe de France

EN ACTION / RENCONTREEN ACTION / ENTREPRENDRE

MEILLEUR APPRENTI DE FRANCE
UN VALLETAIS RÉCOMPENSÉ !

Simon MENARD, Valletais de 17 ans, est 
menuisier en apprentissage chez MCGM 
dans le Maine et Loire. Cet été, il s’est 
démarqué parmi 30 autres apprentis en 
remportant des distinctions au concours 
du Meilleur Apprenti de France (MAF). Si au 
départ, il ne se sentait pas prêt pour le concours, 
le niveau d’expertise à atteindre et le monde de 
la compétition ont eu raison de sa curiosité. Et 
cela a payé ! Après réception du sujet, Simon a 
travaillé d’arrache-pied pour fabriquer la pièce 

demandée : un valet de nuit. Le jeune menuisier est heureux de cette expérience : 
elle lui a permis de développer ses compétences grâce à la bienveillance de ses 
collègues qui lui ont appris de nouvelles techniques, mais il a aussi appris à mieux 
gérer son temps ainsi que ses émotions. Un véritable challenge au niveau mental car 
le concours prend beaucoup de temps et d’énergie. Sa persévérance a valu à Simon 
la médaille d’or aux départementales et d’argent aux régionales. L'apprenti fera peut 
être d'autres concours dans le futur pour continuer à progresser mais s’il pouvait 
refaire le MAF, il le referait sans hésiter !

NOUVEAUX 
À VALLET
ART THÉRAPIE ÉVOLUTIVE
Mme PIETRUCCI Virginie
19, La Fécunière 
vpartherapie@gmail.com 
Tél : 06 49 52 51 56
www.serencontrersoi.fr 

TIFFANY COUTURE
Créatrice pour bébés et 
enfants
Mme HERVÉ Tiffany
contact@tiffanycouture.fr 
Tél : 07 85 18 07 18 
www.tiffanycouture.fr
Instagram : tiffanycouture_fr

ENTREPRISE JEUDI
Plomberie, éléctricité, 
chauffage, climatisation
M. JEUDI Sylvain
entreprisejeudi@gmail.com 
Tél : 07 60 95 60 46
Facebook : Entreprise Jeudi

Pendant l’été, Vallet a accueilli l’agence 
Shiva qui a ouvert ses portes rue 
des Forges. Derrière cette agence de 
l’entreprise nationale du même nom, 
Marjorie DEBUIGNE et Vincent PEREZ. 
Shiva, c’est une entreprise spécialisée 
dans le service à la personne, et plus 
particulièrement dans le ménage 
et le repassage chez les particuliers. 
L’entreprise est là pour apporter de l’aide 
au quotidien afin que la clientèle dispose 
d’un gain de temps sur sa semaine. Par 
ailleurs, le service proposé bénéficie de 
50% du crédit d'impôt avec le service d'avance immédiate d'impôt. Du côté 
des intervenants, Shiva est aussi efficace. Ces derniers peuvent déterminer 
leurs horaires et le type de contrat souhaité : que ce soit pour un complément 
salarial ou un temps complet, les deux sont possibles ! Pas de diplôme exigé, si 
possible une expérience dans le ménage. Les candidats passeront dans tous les 
cas des tests de ménage et auront droit à une formation. Une formule où chacun 
y trouve son compte, les intervenants comme les clients !   

20 Rue des Forges
Tél : 02 53 35 14 50 / 06 75 00 78 17
Mail : vallet@shiva.fr 

SHIVA
FACILITATEUR DU QUOTIDIEN
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EN ACTION / JEUNESSE VIE ASSOCIATIVE

SOURIRES POUR LA VIE
LE TÉLÉTHON 
SE PRÉPARE

Les 8 et 9 décembre 2023, le Téléthon vous donne rendez-
vous à Vallet !

L’association Sourires pour la Vie, entourée de nombreux 
bénévoles, associations et partenaires, se mobilise tous les 
ans pour faire grimper le compteur du Téléthon, avec pour 
objectif : faire aussi bien sinon mieux que l’année précédente 
et passer la barre des 10 000 € dans la convivialité et la 
générosité ! 2022 a été l’année de tous les records avec    
16 112 € collectés au profit de l’AFM. Merci à tous pour ce très 
bon résultat !

À la date de préparation de ce magazine, le programme n’est 
pas encore finalisé, mais vous pourrez nous retrouver sur les 
animations habituelles :
•  Magasin Hyper U : sur le stand « fait maison » avec les 

confitures, compotes, caramel, porte-clés, etc. et avec les 
tickets Téléthon à 1€ au passage en caisse.

•  Marché de Noël de Vallet : tenue du stand bar-crêpes, 
boulevard Pusterle, le samedi et le dimanche. 

•  Médiathèque : bourse aux livres d’occasion organisée par 
Imagémo (vente le samedi 3 de 10h à 12h30 – 14h à 18h / 
le dimanche 4 de 10h30 à 12h).

•  Randonnée pédestre de 10 km environ, organisée par 
les Amis des sentiers pédestres : départ du centre-ville, le 
samedi à 14h.

Des associations sont en réflexion et préparation sur 
leurs animations. Vous retrouverez le programme détaillé 
prochainement sur le site de Vallet et sur les réseaux sociaux.

Si vous souhaitez organiser une manifestation ou nous aider 
ponctuellement en tant que bénévoles, soyez les bienvenus ! 
Contactez-nous, venez nous rencontrer lors des réunions de 
préparation, salle Georges Brassens (derrière la piscine), les 
mardis 17 octobre et 21 novembre à 20h.

On compte sur vous, votre mobilisation, votre générosité !

Contact - Laurence Brémaud : 06 81 37 79 66 ou par mail à 
sourirespourlavie@gmail.com

SECOURS 
POPULAIRE
PERMANENCES 
DU SOLIDARIBUS

L'équipe de bénévoles est à votre écoute en toute 
confidentialité pour :
-  vous écouter, vous apporter une aide alimentaire 

et vous proposer d’autres prestations,
- vous renseigner sur le bénévolat.

Prochaines permanences à Vallet, le jeudi de 14h à 
16h, centre Emile Gabory, 16 rue E. Gabory :
- jeudi 19 octobre 2023
- jeudi 16 novembre 2023
- jeudi 7 décembre 2023

IFAC
UN VOYAGE SOLIDAIRE AU MAROC 

UN PROJET SOLIDAIRE

Pendant 10 jours, un groupe constitué de 14 jeunes âgés de 14 à 17 ans partira au Maroc, à 
Essaouira, dans le cadre d'un voyage solidaire. Cette excursion est en lien avec l'association 
Afoulki qui a pour but de donner accès à la scolarité aux jeunes femmes issues de milieu 
défavorisé. Ce projet est une première pour les adolescent.e.s.

Sur place, ils mettront la main à la pâte et participeront à un chantier solidaire. Rénovation, 
peintures, constructions de clôtures... Les jeunes valletais ne seront pas en reste pour la 
rénovation d'une école pour femmes. 

Une véritable expérience humaine pour ces jeunes qui participeront à une aventure 
collective tout en apprenant à faire des travaux de rénovation. L'occasion également de 
côtoyer de jeunes marocain.e.s dans leur quotidien et d'échanger avec eux. 
 
Pour contribuer à ce voyage, les jeunes avaient tenu un stand d'autofinancement lors de 
la fête de la musique de Vallet, en juin dernier. Merci à tous ceux qui avaient participé en 
achetant leurs gourmandises ! 

Pour mettre en lumière leurs actions et l'association, une exposition de photos sera installée 
à l'Ifac au mois de décembre. 

En octobre, les jeunes de l'Ifac partiront au Maroc dans le cadre d'un voyage 
solidaire. Un projet qu'ils construisent eux-mêmes avec l'association Afoulki.  
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Elle, originaire d’Arménie, ensorcelle avec son chant 
traditionnel, lyrique et exalté. Lui, musicien de jazz, 
voltige d’un instrument à l’autre. Entourés d’une 
bande de 6 musiciens, Ladaniva nous embarque 
dans leurs rythmes envoûtants glanés au gré de 
leurs sensibilités nomades, allant des mélopées du 
Moyen-Orient au folk des Balkans, en passant par les 
secousses envoûtantes du maloya de la Réunion.

MER 18 OCTOBRE 20H30
LADANIVA

MUSIQUES DU MONDE

Deux duos, l'un féminin, l'autre masculin, pour 
aborder à travers le corps, la relation à l'autre.
Tsef Zon(e) réinvente les codes du Fest-Noz, et 
aborde la rencontre, l’appréhension de l’autre, puis 
l’amusement, le partage, la transe. Influence, ce sont 
deux jongleurs, qui explorent, avec de simples balles 
blanches, tous les possibles de cet art ancestral. Une 
ode à l'amitié onirique et explosive. 
Tsef Zon(e) : Compagnie C’hoari
Influence : Compagnie Les Invendus

MAR 7 NOVEMBRE 20H30
TSEF ZON(E) // INFLUENCE
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C’est l’histoire d’une femme au bord de la crise de la 
quarantaine, biberonnée aux bluettes et contes de 
fées. Une femme des années 2020, pas tout à fait 
libérée, qui, sans le regard d’un homme, n’est même 
pas sûre d’exister. À la manière d’une Annie ERNAUX 
qui aurait mangé Florence FORESTI, Chloé rejoue 
ses amours réels et imaginaires, avec beaucoup 
d’autodérision.
Ecriture et interprétation Chloé OLIVERES

SAM 11 NOVEMBRE 20H30
QUAND JE SERAI GRANDE, 
JE SERAI PATRICK SWAYZE

THÉÂTRE / HUMOURDANSE / JONGLAGE
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Coup de cœur 
Avignon
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Son premier album s’appelait Be Sensational - et était 
sensationnel. Le second, Radiate, était évidemment 
radieux. Et alors que Jeanne ADDED, d’ombre et de 
lumière, de chanson pop et de musique électronique, 
revient pour un troisième disque, c’est By Your Side 
qu’elle le fait.

JEU 23 NOVEMBRE 20H30
JEANNE ADDED

MUSIQUE
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Avec cette histoire d’amour entre deux jeunes 
femmes, entre conte de fée et mélodrame, Alexis 
MICHALIK sait nous tenir en haleine… Une mise en 
scène toujours en mouvement, des répliques qui font 
mouche, un humour toujours à propos, de l’émotion 
finement distillée, un pur bonheur de théâtre !
Mise en scène : Alexis MICHALIK

MAR 28 NOVEMBRE 20H30
UNE HISTOIRE D'AMOUR

THÉÂTRE
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Coup de cœur 
Avignon

Nourrie à l’humour énervé de Renaud et au féminisme 
indocile d’Anne Sylvestre, Klaire fait Grr lève le poing d’une 
presque Marianne, prie Sainte-Marie-des-Ascenseurs 
pour éviter ses voisins, et rend hommage aux 343, à 
l’amour et aux coquillettes. Le temps des sardines, c’est 
quatorze chansons qu’elle a écrites pour vous. 
Klaire fait grr

VEN 1ER DÉCEMBRE 20H30
LE TEMPS DES SARDINES

CHANSONS PAS CHANTÉES
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À 19h, 
dégustation gratuite

 du Cru Vallet !
Réservation 
obligatoire.

SERVICE SOLIDARITÉ
P.A.E.J : UN SOUTIEN AUX 
JEUNES
La communauté de communes Sèvre et Loire, en partenariat 
avec l'École des Parents et des Éducateurs, a mis en place un 
Point d'Accueil et d'Écoute Jeunes (P.A.E.J.) 

Le P.A.E.J, c'est une permanence d'écoute psychologique anonyme, 
gratuite et confidentielle dédiée aux jeunes de 12 à 25 ans. Elle a 
lieu tous les 15 jours à Vallet ou au Loroux-Bottereau. 

Cet espace est consacré à la parole, à l'écoute et au soutien des 
adolescent.e.s afin d'aborder leurs questions, préoccupations 
(relation aux autres, scolarité, parentalité, conduites à risques...) 
dans une bulle de bienveillance. Son but est d'accompagner 
les jeunes, de prévenir les situations à risques et de les aider à 
retrouver une capacité d'action et d'initiative.  Si besoin, le P.A.E.J 
peut orienter les jeunes vers des structures d'aide ou de soin. 

Pour prendre rendez-vous : 02 40 35 47 73
Les prochaines permanences : mercredi 25 octobre de 10h à 12h 
et de 14h à 16h et le mercredi 29 novembre de 10h à 12h et de 
14h à 16h
S'y rendre : 3 boulevard Pusterle - étage de France Services

Dans le cadre du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal (PLUI), des réunions 
publiques sont organisées. Celle 
concernant Vallet, La Regrippière, 
Mouzillon et le Pallet aura lieu le mercredi 
11 octobre à 19h, au Champilambart. 

Il est possible de participer à la réunion en 
présentiel mais aussi en visioconférence, 
avec la possibilité de poser vos questions 
préalablement en les adressant à l'adresse 
mail plui@cc-sevreloire.fr. 

Pour plus d'informations et avoir accès à 
la visioconférence le jour J, rendez-vous sur 
le site www.urbanisme.cc-sevreloire.fr. 

PLUI : RÉUNIONS PUBLIQUES

MÉDIATHÈQUE
DE NOUVEAUX HORAIRES
La médiathèque a modifié ses horaires depuis le 5 septembre .
Horaires d'ouverture : 
• mardi de 16h à 18h
• mercredi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h
• vendredi de 15h à 19h
• samedi de 10h à 12h30 et de 14h30-18h 
• dimanche de 10h30 à 12h
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AGENDAAGENDA

MANIFESTATIONS Cru Vallet
Dégustation
Découvrez les vignerons et leur 
cuvée de Muscadet lors de cet 
événement incontournable 
valletais. Atrium de la mairie, 
pendant le marché

Westill
Festival
7ème édition du WESTILL. De la 
musique et des bières locales ! 
Au Champilambart, préventes sur 
helloasso.

L'heure du conte
Médiathèque
Venez partager des bons moments 
avec les bénévoles : lectures 
d’albums, chansons, jeux de doigts 
et comptines. Enfants à partir de 4 
ans. 16h. 
Inscriptions au 02 40 33 91 84

LES RDV DU CINÉMA 
LE CEP

Fidèle à son engagement 
dans l’éducation à l’image et 

l’éveil au cinéma, le cinéma Le 
Cep programme des séances 

dédiées au jeune public.
Un jeudi par mois, il propose 
de découvrir ou redécouvrir  

un classique du cinéma.
Retrouvez toute la 

programmation du cinéma : 
www.cinemalecep.fr

Contact : 02 40 36 60 82

Marché de Noël
Venez vous promener au marché 
de Noël parmi les exposants. Venez 
assister aux animations et boire un 
bon vin chaud* ; le tout en présence 
du Père noël ! Restauration et bar sur 
place. 

* à consommer avec modération

Téléthon
L’association Sourires pour la Vie, 
entourée de nombreux bénévoles, 
associations et partenaires, se mobilise 
pour faire grimper le compteur du 
Téléthon. Au programme : vente de 
crêpes et vin chaud sur le marché 
de Noël, stand « fait maison » au 
super U, bourse aux livres, randonnée. 
Retrouvez le programme du Téléthon 
en page 23.

12 NOVEMBRE

17 ET 18 NOVEMBRE

22 NOVEMBRE

9 ET 10 DÉCEMBRE

Portes ouvertes
France Services
Temps forts : 05/10 : informations 
sur les droits PAJE pour les futurs 
jeunes parents. 11/10 : 14h à 16h, 
l'URSSAF vous informe et vous 
conseille. 11/10, de 10h à 12h, 
rencontre avec la gendarmerie 
nationale autour du numérique.  
Plus d'infos : 02 40 41 39 48.

P'tit déj BD
Médiathèque
Café, croissants, BD ! Retrouvez 
une nouvelle fois Romain, de la 
mystérieuse librairie nantaise, qui 
vous présentera ses coups de cœur ! 
RDV à 10h30 à la médiathèque.

Dégustation de la 
pipette d'or
Pendant le marché
Dégustation du Muscadet de la 
Pipette d’or 2023 sur le marché. 
Cuvée du domaine Madeleineau, 
Le Landreau, lauréat du concours.  
La Pipette d’or est la plus haute 
distinction attribuée à un Muscadet 
sur lie. Animation musicale. 
Organisée par la Foire du Vignoble 
nantais et Expo-Vall’.

Théâtre 
D'rôle de jeu
Turin, Antonio ouvrier à la Fiat, 
assiste à un violent carambolage.Il 
sauve un des passagers gravement 
brulé,le couvre de sa veste,l'amène 
aux urgences et prend la fuite...
Les 13 et 14 octobre à 20h30 et le 
15 à 15h au Champilambart. 

Zumba octobre rose
Vallet Fitness
Organisation d'une Zumba dans 
le cadre d'octobre rose. Les dons 
seront reversés à la ligue contre le 
cancer. 10h15 - 11h15. Plus d'infos : 
valletfitness44@gmail.com

Exposition 
Les p'tites toiles de Pat
Patricia FRUCHET expose ses toiles 
sur une inspiration du Japon, dans 
l'atrium de la mairie.

Livre relié, livre 
sculpté
Médiathèque
Découvrez la reliure avec Amélie et 
réalisez un livre-objet. Duo parent/
enfant à partir de 10 ans. 15h30, 
durée 2h. 
Inscriptions : 02 40 33 91 84.

L'heure du conte
Médiathèque
Venez partager de bons moments 
avec les bénévoles : lectures 
d’albums, chansons, jeux de doigts 
et comptines. Enfants à partir de 4 
ans. 16h. 
Inscriptions au 02 40 33 91 84

Tournoi de skyjo
Médiathèque
Vous aimez le jeu Skyjo ? Alors ce 
tournoi est fait pour vous ! Venez 
vous affronter pour savoir qui est 
le roi du Skyjo ! Les règles seront 
rappelées au début du tournoi et 
seront à votre disposition à chaque 
table de jeu. Dès 8 ans. De 19h à 
22h. Inscriptions : 02 40 33 91 84

Don du sang
De 16h à 19h30, salle Raphaël 
Hardy à Mouzillon. Merci de 
programmer votre RDV sur mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr. 

Conférence
Les amis de l'université 
et de la culture 
Conférence de Xavier MENARD 
sur l'architecture perse. 14h30 au 
cinéma Le Cep. Ouvert à tous, 6€ la 
conférence pour le public non-
étudiant

14 OCTOBRE

DU 24 AU 31 OCTOBRE

DU 2 AU 13 OCTOBRE

27 OCTOBRE

7 OCTOBRE

25 OCTOBRE

2 ET 3 NOVEMBRE

8 OCTOBRE

27 OCTOBRE

DU 13 AU 15 OCTOBRE

6 NOVEMBRE

Exposition sur le 
Hellfest
L'Intervalle
Début 2023, les élèves de trois 
classes de seconde du lycée Aimé-
Césaire à Clisson, en collaboration 
avec Hellfest Productions, ont 
enquêté sur la production 
du Hellfest, dans l’objectif de 
comprendre le fonctionnement de 
cette organisation productive et 
son impact sur son environnement 
économique et social. N'oubliez pas 
vos écouteurs et votre téléphone, 
l'exposition est interactive. 

 Exposition "Bulles"
Médiathèque
L’illustratrice nantaise, Laëtitia LE 
SAUX, a conçu l’exposition “BULLES” 
après la parution de l’album “Bulles, 
Bestiaire imaginaire de la mer” aux 
Éditions Didier Jeunesse. Elle nous 
invite à plonger dans une ambiance 
aquatique imaginaire propice à la 
rêverie. Horaires d'ouverture de la 
médiathèque.

Cérémonie
-  8h45 : cérémonies et dépôt 

de gerbes simultanément aux 
cimetières de Mouzillon et de 
Vallet. (pas de défilés). 

-  11h15: rendez-vous à La 
Régrippière pour la mise en place 
du défilé devant l'église pour 
se diriger vers le cimetière de La 
Regrippière. 

-  11h30 : cérémonie au cimetière de 
La Regrippière. 

DU 7 AU 23 NOVEMBRE

DU 7 NOV. AU 17 DÉC.

11 NOVEMBRE

9 ET 10 DÉCEMBRE



Naissances
>  PADIOLEAU Sofia 

Née le 08/06/2023

>      BLANCHARD Lucas
     Né le 18/06/2023

 >  SALMON Clara 
Née le 22/06/2023

>   MONNEAU Victoire 
Née le 26/06/2023

>  CAILLEAU Noa  
Né le 02/07/2023

>  GODARD Ethan 
Né le 06/07/2023

>  GARANGER Raphaël 
Né le 12/07/2023

ÉTAT CIVIL
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REGARD SUR LA VILLE
L'ORANGERIE DE LA NOË DE BEL AIR

CALENDRIER
DES DÉCHETS 

Mairie de Vallet, 9 rue François Luneau
Téléphone standard : 02 40 33 92 00
www.vallet.fr   I   facebook @villedevallet

>  Accueil ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
>  Services ouverts le lundi de 9h à 12h30 et du mardi au vendredi de 

9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
>  Permanence état civil le samedi de 9h à 11h30.

NUMÉROS D’URGENCES   I   PHARMACIE DE GARDE : 3237
SAMU : 15   I   POMPIERS : 18   I   GENDARMERIE : 17

Vos prochaines dates de collecte sur Vallet en octobre/novembre
Jours de collecte de vos déchets ménagers : à Vallet, vos bacs et vos 
sacs de tri sélectif sont prélevés une fois tous les 15 jours, semaines 
vertes, soit les jeudis (secteurs bourg et nord) et vendredis (secteur 
sud). Attention décalage d’une journée si jours fériés.
Les containers et sacs jaunes doivent être déposés la veille du jour 
de collecte et seulement le soir après 18h et récupérés le jour de la 
collecte au plus vite.

Un doute sur votre jour de collecte ?
Ayez le réflexe : geolocalisation.cc-sevreloire.fr

> 12 et 13 octobre
> 26 et 27 octobre
> 9 et 10 novembre

> 23 et 24 novembre
> 7 et 8 décembre

 Vallet-info Vallet-info
décembre/décembre/

janvierjanvier
Merci de transmettre  

vos articles via le site vallet.fr 
avant le 1 er novembre 2023

Décès
>  CHARPENTIER Gérard 

Le 03/07/2023

>  GUERY Mickaël 
Le 03/07/2023

>  BRAUD née VINET 
Marie Thérèse 
Le 04/07/2023 

>  BORÉE Philippe 
Le 09/07/2023 

>  CHENOUARD         
Pierre-Thierry 
Le 10/07/2023

>  GALARD Léon 
Le 16/07/2023

>  ARNAUD SECHER Ava 
Née le 17/07/2023

>  DRION Loan 
Né le 19/07/2023

>  GACHET Agathe 
Née le 19/07/2023

>  DRAPEAU ROUZINEAU 
Lily  
Née le 25/07/2023

>  PINEAU Kélyan 
Né le 31/07/2023

>  DURAND Maé 
Né le 05/08/2023

>  ROBELET Emile 
Né le 14/08/2023

>  DANCOINE née 
MÈGE Roselyne 
Le 18/07/2023

>  GUÉRENTS née 
BORTOLUS Sophie 
Le 05/08/2023

>  POUPELARD 
Anthony 
Le 07/08/2023

>  FRUCHARD Alain 
Le 17/08/2023

Mariage
>  MOTTE Camille et 

MARÉCAUX Angélique 
Le 24/06/2023 

 >  CHAHLA Paul et 
BOTTICELLI Sarah  
Le 06/07/2023  

>  AUGER-ROUSSEAU 
Simon et PASQUIER 
Claire 
Le 08/07/2023

>  YOU Christophe et 
FAUBERTEAU Fabienne 
Le 15/07/2023  

>  OHEIX Philippe et 
BRIAND Anne-Gaëlle 
Le 15/07/2023  

>  BUREAU Emmanuel 
et GAUFFRETEAU 
Anastasie 
Le 15/07/2023 

>  MARROT Kévin et 
DESCLOS LE PELEY 
Solène 
Le 19/08/2023


